
Formation habilitation électrique

Recyclage - niveaux B2V / BR / BC / BE essai

Durée
1,5 jours - 10,5h

Lieu
• Intra : site client 

• Inter :  
Cepelec  
14, rue des Platanes  
38120 Saint-Egrève 

Tarif
• Intra : nous consulter

• Inter : nous consulter

Effectif
• Intra : 4 à 10 maximum 

• Inter : 4 à 10 maximum

Formateur
• CAPIOTEC

Objectifs :
• Actualisation des connaissances dans le domaine de la sécurité 

électrique, acquérir une bonne connaissance des dernières évolutions 
normatives.

• 
• Etre en mesure de réaliser des interventions en sécurité vis-à-vis du 

risque électrique et en accord avec la règlementation spécifique à 
chaque type d’opération ou de travail 

Public :
Le personnel électricien

Pré-requis :
• Avoir suivi un stage 

d’habilitation depuis moins de 
3 ans. 

• Se munir du titre d’habilitation 
en cours ou du précédent avis 
après formation ou recyclage.

Conditions 
de formation :
• Tests d’évaluation théorique et 

pratique
• Avis pour la définition du 

titre d’habilitation délivré par 
l’entreprise

• Support remis au stagiaire : 
livret synthétique du contenu 
de la norme + classeur 
d’exercices et stylos

Option : 
• matériel de sécurité électrique 

(sur demande)

Les + Cepelec :
- Interactions fortes grâce à des serious game
- Matériel pédagogique adapté à votre métier
- Tests et évaluations sur tablettes numériques

Contenu :
• Introduction
• Présentation des évolutions normatives 
• Principaux Risques électriques et leurs conséquences 
• Les moyens de protection 
• Rappel des points fondamentaux en relation avec les domaines de 

tension 
• Définition de l’étendue des tâches et des secteurs autorisés 
• Missions et limites du chargé des interventions 
• Missions et limites du chargé des travaux sur des ouvrages électriques
• Missions et limites du chargé de consignation Évaluation des risques
• Mise à jour des connaissances 
• Rappel des opérations HT et BT 
• Sécurité lors des opérations de mesurages 
• Appareils électriques amovibles et portatifs à main 
• Conduite à tenir en cas d’accident ou d’incident d’origine électrique 

(accident corporel ou incendie) 
• Revue des difficultés d’application rencontrées par le personnel 

habilité 
• Rappel par rapport à la loi 
• Exercices et travaux pratiques 
• Contrôle des connaissances 
• Avis après formation pour la rédaction du titre d’habilitation délivré 

par l’entreprise


